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Texte de la question

M. Pascal Brindeau attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les difficultés de
recrutement que rencontrent les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).
Beaucoup d'établissements font face à un, voire plusieurs postes vacants, faute de candidats. En outre, l'absentéisme
s'avère particulièrement élevé dans la plupart des EHPAD. Le rapport Libault sur la concertation grand âge et
autonomie, remis à Mme la ministre en mars 2019, souligne le grand défaut d'attractivité des métiers du grand âge
et la nécessaire et urgente revalorisation de ces professions. Il souhaite donc savoir quand et comment le
Gouvernement compte mettre en œuvre les préconisations de ce rapport.

Texte de la réponse

  Garantir à nos ainés un accompagnement de qualité est une préoccupation majeure du Gouvernement. Les
engagements pris lors de la présentation de la feuille de route Grand âge et autonomie du 30 mai 2018 ont été tenus.
Les mesures annoncées sont mises en œuvre et vont continuer à l'être en 2019 pour améliorer la qualité de vie des
personnes âgées, de leurs aidants et des professionnels qui les accompagnent dans les établissements d'hébergement
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), ainsi qu'au domicile. Afin d'augmenter les effectifs des personnels
soignants dans les EHPAD, plus de 123 M€ ont ainsi été alloués en 2017 et 2018 qui ont rendu possible le
financement de 3 000 postes supplémentaires dans ces établissements. Ces efforts seront accrus en 2019. Au-delà
de ces mesures immédiates, la qualité de vie des personnes âgées, l'accompagnement de la perte d'autonomie et son
financement sont des sujets qui engagent l'avenir. Une vaste concertation nationale a été lancée en octobre 2018 qui
a suscité une très forte mobilisation à travers une consultation citoyenne ayant attiré plus de 414 000 participants, 5
forums d'échanges régionaux et des ateliers de travail réunissant les personnes concernées et toutes les parties
prenantes. Le rapport remis par Dominique Libault le 28 mars 2019 comporte de nombreuses propositions visant en
priorité à permettre aux personnes âgées de choisir leur lieu de vie, à réduire les restes à charge notamment pour les
plus modestes et à rendre plus attractifs les métiers du secteur.  Mercredi 3 juillet, la ministre des solidarités et de la
santé, a lancé une mission confiée à Myriam El-Khomri sur l'attractivité des métiers du grand âge. Un projet de loi
sera présenté cette année et parmi les axes majeurs de la réforme figurera la revalorisation des métiers du grand
âge. Environ 830 000 personnes travaillent actuellement auprès des personnes âgées en perte d'autonomie. Du fait
de la seule évolution démographique, ce nombre devrait augmenter d'environ 20 % d'ici 2030, sans tenir compte
des hausses des effectifs qui seront nécessaires pour améliorer la qualité des prises en charge. Or, aujourd'hui, les
structures, à domicile comme en établissement, peinent à recruter et à fidéliser leur personnel.  La mission devra
permettre d'identifier les leviers permettant d'attirer davantage de jeunes et de personnes éloignées de l'emploi vers
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 les métiers du grand âge. Un travail de fond sur la polyvalence des formations et des compétences sera également
mené, pour renforcer l'attractivité des métiers et pour mieux répondre aux besoins des personnes en perte
d'autonomie. Il s'agira donc d'examiner les modalités d'un décloisonnement entre les établissements et les services à
domicile, tout en intégrant la prévention dans les formations comme dans les pratiques. Des premières orientations
devront être présentées dès l'automne.
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